
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JANVIER 2013. – TRAVAIL 2013/1 – Texte 86 / 94 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 11 janvier 2013

Arrêté du 2 janvier 2013 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel d’accès
au corps des contrôleurs du travail organisé au titre de l’année 2013

NOR : ETSO1242515A

Par arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date
du 2 janvier 2013, le nombre de postes offerts à l’examen professionnel d’accès au corps des contrôleurs du
travail, organisé au titre de l’année 2013, est fixé à 7.
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